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Bilan 

• Bilan Actif au 31/12/2023 

• Bilan Passif au 31/12/2023 

• Détail des comptes Actif et Passif  

• Détail des comptes Actif Passif moyens communs 
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14 

 



 

15 

 

• Compte de résultat en liste au 31/12/2023 

Compte de 
résultat  
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• Principes, règles et méthodes comptables 

• Informations relatives au Bilan 

• Informations relatives au compte de Résultat 

• Autres informations 

Annexes 
du Bilan  
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Les comptes annuels de Transitions Pro Île-de-France ont été 

établis conformément aux prescriptions de l’arrêté du 26       

décembre 2023 portant homologation des règlements de 

l'Autorité des normes comptables dont le règlement N° 2023-07 

du 10 novembre 2023 relatif aux comptes annuels des orga-

nismes  paritaires de la formation professionnelle et de France 

compétences. 

 

L’arrêté du 16 décembre 2019 porte agrément de la           

Commission Paritaire Interprofessionnelle Régionale nommée 

association Transitions Pro de la région ile de France en          

application de l’article L.6323-17-6. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées 

dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base suivantes : 

• continuité de l’exploitation, 

• indépendance des exercices, 

• permanence des méthodes comptables d’un 

exercice à l’autre. 

 

Actif immobilisé 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à 

leur coût d’acquisition comprenant le prix d’achat et les frais 

accessoires ou à leur coût de production et dans le respect du 

règlement CRC 2004-06 du 23 novembre 2004 sur la définition, 

la  comptabilisation et l’évaluation des actifs.  

 

La comptabilisation des amortissements est réalisée dans le   

respect des règlements CRC 2002-10 de décembre 2002 et 

2003-07 du 12 décembre 2003 sur la définition des actifs     

amortissables et sur la notion de plan d’amortissement. Les 

amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le 

mode linéaire en fonction de la durée prévisible d’utilisation 

réelle du bien. 

 

Dès lors, Transitions Pro Île-de-France a retenu les durées 

d’utilisation suivantes : 

• 3 à 5 ans pour les logiciels informatiques 

• 5 ans pour les matériels de bureau 

• 8 ans pour la refonte du site Internet 

• 6 à 7 ans pour le mobilier de bureau 

• 5 à 15 ans pour les agencements 

• 3 à 5 ans pour le matériel informatique 

 

Le prix d’achat (prix d’acquisition hors terrain plus frais acces-

soires) de l’immeuble acquis en mars 2007 a fait l’objet d’une 

ventilation par composants, avec une répartition de : 

 

• 56% pour le gros œuvre 

• 12% pour les ascenseurs 

• 28% pour la charpente couverture 

• 4% pour les agencements 

 

 

Principes généraux appliqués 

Principes, 
règles et 
méthodes 

• Principes généraux appli-
qués 

• Actif immobilisé 

• Règle de rattachement des 
contributions à recevoir 

• Règle de détermination des 
subventions à recevoir  

• Créances 

• Fonds propres 

• Provisions pour risques et 
charges 

• Règle de rattachement des 
charges à payer de  
formation 

• Méthode de calcul des excé-
dents de trésorerie 

• Méthode de comptabilisation 
des frais de gestion 
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Dans le respect du plan comptable applicable, les collectes à recevoir assises sur les salaires 2023 ont été 

rattachées à l’exercice.  

 

Par principe de prudence, et compte tenu de l’impossibilité d’évaluer de façon précise l’abondement de 

France Compétences rattaché aux rémunérations d’une année, la contribution à recevoir pour le dispositif 

PTP  est déterminée sur la base du montant de la dotation au financement des projets de transition profes-

sionnelle au titre d’un exercice encaissées de janvier à avril 2024 soit la somme de 84,6 M€ pour le PTP. 

 

Règle de détermination des subventions à recevoir  
 

Autres subventions 
 

Les aides financières prévues dans le cadre des conventions conclues entre Transitions Pro et les               

organismes financeurs (FSE, État, Conseils régionaux…) sont rapportées en produits en fonction des carac-

téristiques spécifiques à chaque convention de financement. 

Règle de rattachement des contributions à recevoir 

La durée d’amortissement pour chaque composant est respectivement de 40 ans, 30 ans, 15 ans, 10 ans.  

 

Les acquisitions sont constatées sur le  dispositif PTP. 

 

Immobilisations financières 

 
Les immobilisations financières sont inscrites au bilan à leur coût d'acquisition.  

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque leur valeur d'usage devient inférieure au coût  

d'acquisition. 
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Ils sont constitués : 

− du report à nouveau, 

− du résultat de l’exercice, 

− Et d’une subvention d’investissement 

Provisions pour risques et charges 
Les provisions pour risques de non utilisation de subventions à recevoir  
 

Elles correspondent au risque éventuel de ne pas utiliser une subvention à recevoir constatée dans le cadre 

des accords conclus avec nos partenaires. 

 

 

 

 

 

Fonds propres en début d’exercice 

Principes, règles et 
méthodes comptables  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Dans l’hypothèse où la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute comptabilisée, une provision pour 

dépréciation est constatée à due concurrence. 

Créances 

Fonds dédiés 
La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à des projets définis qui, à la clôture d’un exercice, n'a 

pu être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte de passif « Fonds 

dédiés » avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en fonds dédiés ».   Leur 

mode de comptabilisation est traité aux articles 131-1 à 131-4 du règlement n°2018-06 de l'ANC.  
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Règle de rattachement des charges à payer de formation 
Le financement par les CPIR des actions de formation réalisées constitue une charge de l'exercice de réalisa-

tion de la formation.  

 

Les engagements de formation minorés d’un taux d’annulation statistique et des décaissements réalisés sur 

l’année sont comptabilisés en charges à payer pour le dispositif PTP.  

 

Au 31/12/2022, compte tenu des annulations réelles constatées sur les exercices 2019 à 2021, il a été décidé de 

retenir un taux d’annulation de 15% pour l’exercice 2022 et les exercices futurs (contre 16% précédemment) et 

d’ajuster les charges à payer pour EFF 2019 à 2021 en ce sens. 

 

Au 31/12/2023, il est constaté pour les années 2019 et 2020 une hausse des annulations réelles certainement 

due aux effets COVID. Il a donc été décidé de relever le taux d’annulations théoriques à 18% pour l’année 2019 

et à 17% pour l’année 2020, et d’ajuster les charges à payer pour EFF en conséquence. 

 

Pour les anciens dispositifs, qui sont en fin de vie et pour lesquels il n’existe pas de ressources attendues, les 

charges à payer sur EFF correspondent aux soldes de l’année antérieure déduction faite des paiements et     

recyclages de l’année sans déduction d’un taux d’annulation statistique (principe de prudence). 

Méthode de comptabilisation des frais de gestion 
 

Les frais de gestion, hors frais spécifiques, sont imputés sur l’activité PTP. 

Les dépenses de fonctionnement propres au CIF sont imputés sur l’ancien dispositif CIF (100% sur le CDI). 

Des clés de répartition, calculées en fonction des engagements et décaissements, sont également utilisées 

pour valoriser les dépenses de fonctionnement communes aux différents dispositifs et pour permettre un suivi 

réel de la trésorerie PTP, de la trésorerie Transco, de la trésorerie CDI et de la trésorerie CDD. 

Rappel du mode de calcul  

Article R6332-27 - Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 - Modifié par Décret n°2022-956 du 29 juin 2022 - 

art. 1 

Les disponibilités, dont un opérateur de compétences peut disposer au 31 décembre d'une année donnée au 

titre des actions de l'alternance ou du plan de développement des compétences, ne peuvent excéder le tiers 

des charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos, déduction faite des dotations aux amortisse-

ments et des provisions autres que celles relatives à un contentieux engagé avec un organisme de formation. 

Article R6332-28 - Modifié par Décret n°2018-1209 du 21 décembre 2018 - art. 1 

Les disponibilités au 31 décembre sont constituées par les montants figurant aux comptes de placement, de 

banque et de caisse, tels que définis par le plan comptable prévu à l'article R. 6332-35. Les placements sont 

toutefois appréciés à leur valeur liquidative. 

Article R6332-29 - Version en vigueur depuis le 01 janvier 2019 - Modifié par Décret n°2018-1209 du 21 décembre 

2018 - art. 1 

Les disponibilités excédant les montants dont un opérateur de compétences peut disposer en application des 

articles R. 6332-27 sont versées à France compétences avant le 30 avril de l'année suivant la clôture de l'exer-

cice. 

Selon la règlementation en vigueur, il est constaté pour l’exercice un excédent de trésorerie de 391K€ à reverser 

à France Compétences. 

Méthode de calcul des excédents de trésorerie 
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Tableau des immobilisations  

Actif immobilisé  

Les amortissements comptabilisés au cours de la période se 

détaillent comme suit : 

Tableau de ventilation des amortissements  

Informations 
relatives  
au Bilan  

• Actif immobilisé  

• État des échéances des 
créances  

• Comptes de régularisation actif 

• Disponibilités nettes et valeurs 
mobilières de placement 

• Fonds propres 

• Provisions pour risques & 
charges 

• État des échéances des dettes 

• Comptes de régularisation  

     Passif 

• Autres tableaux 

Les immobilisations comptabilisées au cours de la période 

se détaillent comme suit : 

Tableau des amortissements  
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État des échéances des créances  

Informations relatives 
au Bilan  
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Produits à recevoir 

Comptes de régularisation actif 
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Disponibilités nettes et valeurs mobilières de placement 

Disponibilités totales  

Informations relatives 
au Bilan  

Détail des comptes bancaires 

Détail des comptes de liaison 
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Informations relatives 
au Bilan  

Fonds propres après affectation du résultat 2022 
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Provisions pour risques & charges 
     PTP / TRANSCO 

Informations relatives 
au Bilan  
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     CIF 
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État des échéances des dettes 

Informations relatives 
au Bilan  
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Comptes de régularisation passif 
Charges à payer 

Entreprises liées  

Autres tableaux 
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Les produits de formation sont principalement constitués par : 

 

• les contributions des entreprises et l’abondement de 

France Compétences à hauteur de 100%, 

 

Tableau des comptes de collecte  

Les charges de formation sont constituées par : 

• les charges au titre du financement des formations 

à hauteur de 99,5 % et les charges au titre du reversement 

du RAN et de l’excédent à hauteur de 0,5%.  

 

 

Ces produits et ces charges conduisent à un résultat de             

formation de + 59,8 M€. 

Le résultat de formation 
Informations 
relatives au 
compte de  
résultat  

• Le résultat de formation 

• Le résultat de fonctionnement 

• Le résultat financier 

• Le résultat exceptionnel 
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Détail des produits et charges exceptionnels  

Le résultat exceptionnel est principalement constitué de la charge relative à la sortie des composants et 

agencements en lien avec les travaux de rénovation réalisés . 

Le résultat de fonctionnement 

Les charges de fonctionnement sont constituées notamment des autres achats et charges externes (33,8%) 

et des charges de personnel (51,3%). 

 

 

Le résultat de fonctionnement est de  -14 330 K€. 

Les produits financiers sont constitués des intérêts acquis sur comptes rémunérés (comptes sur livret et 

comptes à terme) minorés de l’impôt à 24% auquel est soumis ce type de produits financiers. 

 

Les charges financières  sont nulles en 2023. 

Le résultat financier 

Le résultat exceptionnel 
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Autres  
informations 

• Faits marquants 

• FC : Fonds reçus et abonde-
ment 

• Effectifs, Dirigeants 

• Engagements hors bilan 

• Tableau des flux de trésorerie 

• Respect des plafonnements 
des frais de gestion, d’infor-
mation et de mission 

• Évènements post clôture 

Faits marquants 
 
Reversement de l’excédent de trésorerie PTP et continuité d’exploitation   

 

L’exercice 2022 a marqué la fin de la suspension de la réglementation 

relative aux excédents de trésorerie.  

 

Afin d’éviter une forte remontée d’excédent de trésorerie telle qu’en 

2022 et de neutraliser l’effet du décret sur l’exercice 2023, France com-

pétences a annoncé par courrier du 27/09/2033 le décalage du 3e ver-

sement de la dotation PTP 2023 (36,7 M€). Celle-ci a donc été reportée 

d’octobre 2023 à janvier 2024.  

 

Au titre de 2023, il a été comptabilisé une charge de 391K€ correspon-

dant à l’excédent de trésorerie PTP constaté au 31/12/2023. 

 

 

 

Reversement obligatoire au titre des anciens dispositifs 

 

Le décret n°2020-1434 du 24/11/2020 fixe les règles de reversement des 

excédents constatés sur les anciens dispositifs. Ainsi, les reports à nou-

veau constatés le 1/1/2020 par les CPIR dans les sections financières re-

latives aux contributions des employeurs affectées au financement du 

CIF sont reversés selon le calendrier et les modalités suivantes : 

− 60% de ces sommes ont été versées à France Compétences 

avant le 25/11/2020. 

− Le solde est versé par les CPIR au plus tard le 30 juin de l’année 

suivant l’extinction des derniers CIF. 

 

Le montant du report à nouveau CIF au 31/12/2023 à reverser à France 

Compétences se porte à 0,4 M€. 

 

 

Information au titre de l’impact du conflit en Ukraine sur l’activité de 

Transitions pro IDF 

 

Les opérations militaires en Ukraine qui ont commencé le 24 février 2022 

et les sanctions prises contre la Russie par de nombreux états ont une 

incidence sur l’économie mondiale. A la date de clôture des comptes, 

cet événement n’a pas eu d’impact significatif sur le patrimoine de 

l’association, ni sur sa situation financière ou ses résultats. A ce jour, nous 

ne sommes pas en mesure d’anticiper les difficultés que pourraient ren-

contrer Transitions Pro IDF. 
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France Compétences : Fonds reçus et abondement 
 

Abondement France Compétences 
 
 Dispositif PTP 

Une enveloppe prévisionnelle CPF de transition professionnelle au titre de l’exercice 2022 a été allouée à      

Transitions Pro Ile de France par courrier du 15 décembre 2021, le montant de cette enveloppe est de  

152 775 351 €. Ce montant prévisionnel correspond par mesure de prudence à 95% du montant estimé qui 

est répartie entre les Transitions Pro selon la masse  salariale des établissements par Région (poids de 32.11% 

de IDF). A fin avril 2024, les sommes suivantes ont été versées à Transitions Pro Île-de-France au titre de 

l’abondement FC pour l’années 2022 : 165,9 M€.   

Par ailleurs, afin de neutraliser en partie l’excédent de trésorerie au titre de l’exercice 2022, une dotation ex-

ceptionnelle de 36,7 M€ a été allouée à Transitions Pro IDF et versée au 11/07/2023. 

 

Une enveloppe prévisionnelle CPF de transition professionnelle au titre de l’exercice 2023 a été allouée à      

Transitions Pro Ile de France par courrier du 12 décembre 2022, le montant de cette enveloppe est de  

151 861 592 €. Par courrier du 25/04/2023, cette dotation a été revue et portée à 154 051 712 €. Ce montant 

prévisionnel correspond par mesure de prudence à 95% du montant estimé qui est répartie entre les Transi-

tions Pro selon la masse  salariale des établissements par Région (poids de 32.11% de IDF). 

A fin avril 2024, les sommes suivantes ont été versées à Transitions Pro Île-de-France au titre de l’abondement 

FC pour l’années 2023 : 161,8 M€.  

Les montants encaissés en 2024 ont été inscrits au compte de résultat en produit à recevoir soit la somme de 

84,6 M€. 

 

 
 Dispositif « Transitions Collectives » 

Une convention a été signée le 01/06/2021 par l’état et Transitions Pro IDF, relative au déploiement du dispo-

sitifs « Transitions Collectives » prévu par France Relance. Par cette convention, l’état décide d’attribuer une 

subvention d’un montant de 64 446 080 € à Transitions Pro IDF afin de lui permettre de prendre en charge 

financièrement les dépenses selon les mêmes modalités que les projets de transition professionnelle de droit 

commun. La convention prend effet du 1er mars 2021 et se termine au 1er mai 2022. 

Un 1er versement de 50%, soit 32,2 M€ a été reçu en date du 16/06/2021. 

Le montant définitif accordé à Transitions Pro IDf sera calculé au prorata des dépenses effectivement réali-

sées et justifiées dans le cadre de cette convention. 

Un avenant signé le 26/04/2022 modifie les termes de la convention initiale, notamment : 

− Le dispositif se décline en 2 volets : Transitions collectives-Transco et Transitions collectives-Congé de 

mobilité. 

− Les parcours de transitions collectives devront être engagés par l’association Transitions Pro au plus 

tard au 31 décembre 2022. 

A la date de clôture des comptes : 

− Le montant des fonds non reçus se porte à 32,2 M€. 

− Le montant non consommé de la subvention 2021-2022 est de 28,9 M€. Après établissement d’un bilan 

définitif, le montant final non consommé de la subvention sera reversé à l’état. 

 

Une nouvelle convention a été signée le 23/09/2023 par l’état et Transitions pro IDF, pour l’exercice 2023.  

Par cette convention, l’état décide d’attribuer une dotation de 2 600 000 € à Transitions Pro IDF afin de lui 

permettre de mettre en œuvre les instructions relatives au déploiement du dispositif « Transitions collectives ». 

Un 1er versement de 50%, soit 1,3 M€ a été reçu en date du 25/09/2023. 

Un 2e versement de 30%, soit 0,8 M€ sera réalisé sur la base d’un bilan attestant d’un niveau d’engagement 

de 90% du montant du 1er versement. 

Les parcours de transitions collectives devront être engagés par l’association Transitions Pro au plus tard au 

31 décembre 2023. 

La convention prend effet au 01/01/2023 et se termine lors du dernier paiement de la subvention. 

A la date de clôture des comptes : 

− Le montant des fonds non reçus se porte à 1,3 M€. 

− Le montant non consommé de la subvention 2023 est de 0,5 M€. Après établissement d’un bilan défini-

tif, le montant final non consommé de la subvention sera reversé à l’état. 
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Engagements hors bilan 

Autres informations 

PTP 

Par courrier du 4 décembre 2023, France compétences a fixé une enveloppe prévisionnelle CPF de  

transition professionnelle au titre de l’exercice 2024 d’un montant de 153 897 292 €. 

 

 

Conventions de partenariat comportant un aspect financier 

− OPCO OCAPIAT (2021-2023) - Aspect financier : cofinancement 

− OPCO EP (2022-2024) - Aspect financier : cofinancement. Participation financière maximum de 160 000 € HT. 

− FSE+ (2023-2024) : cofinancement. Participation financière maximum de 3 990 116,7 €. 

− AFDAS (2023 - durée indéterminée) : cofinancement. Participation financière maximum de 2 700 000 €. 

− OPCO UNIFORMATION (2023-2024) : cofinancement. 

 

Conventions de partenariat non financier 

− ARML Association Régionale des Missions Locales IDF (2021-2023) - Convention territoriale 

− Groupement Evolution (2020-2024) - Convention territoriale 

− OPCO Santé (2022-2024) 

− OPCO EP (2022-2023) 

− OPCO AKTO (2022-2025) 

− OPCO ATLAS (2023-2024) 

− FPETT (2023-20224) 

 

Conventions commerciales d’engagement tarifaire et qualité des prestations 

Conventions d’un an à date de signature renouvelables tacitement 

− AFTRAL 94 Rungis 

− FAC HOTEL 75 Paris 

− PROMOTRANS 92 Levallois Perret 

− IFOCOP 94 Rungis 

− GRETA 78 Plaisir 

− GRETA 91 Corbeil Essonnes 

− GRETA 92 Nanterre 

− GRETA 95 Enghien-Les-Bains 

− GRETA GPI2D Paris 

− GRETA METEHOR 75 Paris 

− GRETA MTE 77 Chelles 

− GRETA MTE 93 Montreuil 

− GRETA MTE 94 Champigny s/Marne 

− GRETA MTI 77 Meaux 

− GRETA MTI 93 Aubervilliers 

− GRETA MTI 94 Alfortville 

Effectifs, Dirigeants 
Effectifs 
Les effectifs sont calculés en Équivalents Temps Plein. 

L’effectif salarié moyen CDI/CDD en « Équivalents Temps Plein » sur l'exercice 2023 est de 100,58 personnes 

dont : 

• 79,90 en CDI 

• 20,68 en CDD  

 
Dirigeants 
Le montant des rémunérations chargées allouées au titre de l’exercice 2023 aux membres du Comité de  

Direction de Transitions Pro Île-de-France est de : 678,1 K€. 
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Autres informations 
Tableau des flux de trésorerie 

Respect des plafonnements des frais de gestion,  
Méthode retenue pour la détermination de la répartition analytique 
Tous les frais de gestion sont répartis en fonction des effectifs affectés par service (Accompagnement des salariés, 

Information des salariés, Gestion administrative des dossiers, Contrôle qualité) et des fonctions support répartis sur 

l’ensemble des services.  

Les remboursements de frais de déplacement de séjour et de restauration sont affectés par nature. 

 
 
Tableau des charges par destination et respect des plafonnements pour le dispositif PTP 
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Néant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Événements post clôture 
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Suivi des EFF au 31/12/2023 

PTP-VAE 
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Suivi des EFF au 31/12/2023 

TRANSCO 
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CIF CDI 

Suivi des EFF au 31/12/2023 
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Suivi des EFF au 31/12/2023 

CIF CDD 
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